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ch6mé penda nt plu;; d' u n a n e t les seconds a p t·ès u ne innti lisat ion 
de plu s de s ix moi s . 

ART. i 3 . - L'agent vi siteur dresser a u n procès-verbal indiquan t 
l' éta t de conserva tion de chacune des pa r ties du résen·o ir exam iné 

a insi q ue la man iè re don t cet é tat a été consta té; il s' assurera. e t~ 
ou tre, du bon fon ctionnement des appareils de sûreté et e n fera 
men t ion dans son procès-\·erba l. 

ART. 14 . - Les procès-ve1·ba ux de visite des réser voirs d' a ir 
comprimé seront soumi s a l'examen des fonct ionnai res chargés de la 
su r veillance, quand cenx-ci en fe ron t la dema nde . 

A RT. 15. - Le ~l ini sl re de J'f ndustr ie, d u T ra va il e l du Ravi
tai llemen t pou rra accorder des dispe nses aux prescripti on s qui 
précède nt. 

ART. 16. - La constata tion e t la ré pression des infractions au x 
d ispos itions du présen t arrêté a u r ont lie u conforméme nt a Ja loi d u 

5 ~ui n .1 ~11-su r les min es, m in ières e t ca rrières pour tous les a ppa 
reils vises ci-dessus . à l'exce pt ion de ceux en usa"'e dans les carrières 
a ciel ou vert. P ou r ceux-ci. il sera fa it appli ; a t ion de la loi d u 

~ mai 1888 relative a l'i nspection des é ta blisseme nts dangereux , 
10salubr es et inco m modes, conforméme nt au 1°' ali néa de l'a r ti cle 
nn ique de la loi du 24. mai 1998 su r les carri ères. 

A RT. 17. - Notre ~I in istre de l' ind us trie , d u Trava il e t d u 
Ravi tail lemPnt est chargé de l'~xécnt ion d u présent arrêtr, q u i 
en trera en vigueu r le 1°' janvier 1920. 

Don né a Bruxel les , le 6 septembre 1919. 

Par le Roi : 

L e Ministre Je lîndu,tri e , du Travail 
et du R~vitaillement, 

J. W AtJT ERS . 

ALB l~RT. 
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POLICE DES MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES SOUTERRAINES. 

Installations superficielles. 

ALBE HT, Roi des Belges. 

A TOUS PRËSENTS ET A VENIR . S ALUT . 

Vu les a r ti cles 9 et 67 de la Constitu tion ; 

Vu la loi du 5 ma i 1888 re la tive a l' inspect ion des établissements 

dange re ux, insa lubres 0 11 incommodes e t à la s urvc ill a ncr des appa

re ils a vapeur ; 

Vu la loi d u 5 j uiu 19 lt com plét a nt et m od ifia ul les lo is d u 

21 avr il 1810 et d u 2 mai '18:{7 sur les m ines, m in ières el canières; 

Vu l'av is d u 13 j ui n '1919 d u Conseil dPs m ines; 

Vu J'a -is du 7 j u i lle t HJ19 d u Con seil su pér ieu r d' hyg iè ne 

puhl iq ue ; 
Cons idéra nt q u'il y a lieu J e réglementer , conforméme nt au der

n ie r al inéa de l'arti cle 8 de l'a r rê té roy a l d u 5 mai 1919 su r les 
mi nes, mi n iè l'CS et ca rriè res so uter ra i nes . l'exp loit at ion des dépe n

dan ces im médiates ùc ces der·nièrcs, classés ou non comme établisse-

t lal)<rer·enx in~a lu bres on incom modes : men ~ c , o · • · · · 
S u r la pl'opos ition de N otre Îl'li ni~l re de l'Indu ~tt·ie , d u Tra va il et 

du Ha \· ita i lleme nt, 

N ous a vo ns a rrèté e l arrêtons : 

I · t i·e· crJemen t est a J)J)licablr . dao;: la mesure où les condi-Je prcsen o . . 
· d t a 1·1 Jr co 111porteo t a ton tes les i os tal lat 1oos s 11 perfi c1e ll es l ions e ra v ' . 

d · ne<: tli in iè res e t ca!'l'iè1·es sou tc l'raines . es m1 ~, 
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SECTfUX J. 

Mesure~ in1posées aux exploitants. 

TITIŒ PHEMil•:H. 

Salubrité. 

AnT1c1,i:; PHEm1::n . - Il est intPrdit d"utiliscr habilnellcment comme 
salles de travail des locaux humides. 

A RT. 2. - Dans les locanx fermés affectés au tra vai l, chaque 
ou vrier disposera d' na cube d'espace de dix mètres cubes au moins. 

Les locaux seront en tou t temps co nvenablemr.nt vent ilés. 
La ventilatiou se pratiquet·a dat1 s des condit ions telles qu'il ne 

puise ea t·ésnlter d'incommodité po ur les ouvt·iers . 

ART. 3. - Pcndaut les interrnpt ions de travail , ~i les cit·con
sta nces le permettent. 1·a tmosph èl'e de8 locaux sera renouvelée par 
des chasses d'ail'. 

A RT. 4. - Les mes ures it1diq uécs par les ci rcon,:lances seront 
prises a l'eflet d'empêche r les buées . vapeu rs. gaz ou pom ,:ieres 
Duisible,- de se ,·épandre dans les sall es de tt·a,·ail. 

ART. 5. - Les loca ux de tr·avai l seront co11venablemcut C:•clairés. 
P endant le jour, ils 1·ecevront un éclairnge naturel di1·ect. Toutefois, 
l'écla irage art ificiel pout'l"a être toléré si, â 1·a isoo de la disposit ion 
des constructi ons exbtantes ou des uécessi lés industrielles, le,: loca ux 
ne peuvent recevoi r un éclai rage naturr l dont lïnlensité so it en 
rapport avec la oaturn du tr·avail cffectuè. 

AnT. 6. - L'éclairage artificiel den a proc ure,· un éclairemeut 
consta nt de valen r su tli sa o tr . Les mes ures nécessai rcs scron t prises 
pour évitel' qu ' il ne prod uise le s urchautfoment des locaux et la 
vic iation de l' ai l'. 

ART. î. - Prn dant la sa ison froiue. le~ loca nx se ront convena
bl r mrnt cliauffë~. 

l•:n été. ils srl'Onl j!al'étn t is conll'r l'élt'•,·ation (•xagérPe de trmp1', . 

ratu1·r. 

ART. 8. - Les 011\'f'iC'1·s ;:rl'ont proti"•gé~ contl'r IC' l'ayonnrmeDt 
excrss if' dt• toute , 0111·rc de chaleu r·. 

ART . V. - Le~ loca ux de travai l <'l lr 11rs d(•pendancc, eront tenu:,; 
en bon 6tat d'0ntl't>li e11 C'I cl(' pl'op1·1'l1'•. 

ART . 10. - J.r nr ttoyage des lot'a11x ~·rfl l'c turrn dr fa<;o n â <;vitcr 

1 
~ 
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la production des poussieres et, autant qu e possible, en dehors des 
heures de travail. 

:\.n-r. 11 . - Des r éfectoi res bien éclairés et con veuablement cha uflës 
dau s ·1a saison froide seront mis a la disposition des ouvriers . 

Ces réfec toires seront munis d'appareils pe1·mettant dP chauffer 
les aliments et de tables et de sièges â !"usage des ouvriers. 

ART. 12. - Ue l'eau de bonne qualité ou, a sou défaut, une 
boisson hygién ique. sera mise a la di sposition dei? ouvriers. 

AuT. 13 . - Il y aura des ca binets d'a isance, ainsi qu e des uri 
uoirs installés de mani ère déceote , sans communication di recte avec 
les locaux de tr avai l. 

Ils seront convenablement ventil és et éclairés. Le sol et les parois 
serout en matériaux impermé~hles. Ils serool ten us, en tout temps. 
en bon état de propreté. 

Le uombre des cabinets d'aisance se ra de un. au moins, par vit1gl
cinq ouv riers du fond au poste le plus chargé pour le personn el 
mascul in. 

Les cabinets a l'u sage du pcrsoooel féminin seron t complètement 
distincts des premiel's et de un par vingt-cinq personnes de ce sexe 

occupées a la surface. 
ART. 14. - Des bains-douches ou des la ,·abos avec vertiaires y 

attenant, installés conformément aux dispo, it ions des arrêtés royaux 
du 28 aoùt 1911 ou du 6 septembre 1912, seront mis a la disposition 

du person nel de la surface . 
Les instal la tions po ur les deux sexes sero ot complètemen t iudé-

pet1dantes l'u ue de l'au tre. . . . . 
Pour le pe,·sonocl féminin, 11 pourra etre fait usage, au lieu de 

bains-douches, de baignoires établies dat1s dPs cabines distinctes. 

:\nT. f :) . _ Lpseauxemployée~ pourtous usagesserontreco nt111es 

non poll ufrs . 

TITRE II. 

Protection contre les accidents. 

dans les endroits susceptibles de contenir t. Travaux 
des gaz dangereux. 

:\.RT. 16 . _ Il r st in terdit de laisser pénétr~r les perso t1nes dans 
· ·t ,c- rc'servoirs et aut res endroits analogues avan t de les puits, cr rr1 ~. 

-
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~'êt re assu ré qu ' i l n'y existe pas de gaz a s phy xian ts , dél é tè r·es o u 
rn flam mables . 

, En cas d'exis tence de pa r e ils ga z , il faudra p réa la blem r.n l assa in ir 

1 a tmos phère el s'assurer de la d is pa r ition d u da nger. 

De pl us, les ou vr iers occupé. dans les d it~ e11à roi ts ~e ro n t a cti

~e~ e n t su rveill&s e l relayés a uss i sou vent q ue les c ircons ta nces 
1 exrgeron t. 

Ils ~orl~r.ont auto u r d u cClrps u ne corde de s ù r eté commu niq uant 
avec I ext~r1e ur et permetta nt de les re tirer e n cas de nécessi té . 

Le mate r1el cl le personnel néecssa i rcs pou r opérer évcn tu r l Je
ment le sa u ve tage deHont se t r ou ve r â proximité des t rarnux c l 

pendant toute la d n r<'•c de ce ux -c i. 

2. L :1.mpisteries é lectriques. 

AnT. 17 . - Les d imens ions des locau x affectés au ch argeme nt des 
a?cumu lateur·s des la mpes é lectr iques porta t ives seront te ll es q u ' il y 
~1t, par accumu lateu1·, u n cu be mi nim um d'air d'an moins cc ,;t 
litre~. Le loca l sera , e n ou tr e , pourv n d' u ne Ye nl ilat ion e ffi ca 

• 1 ce 
pour e rn pec 1e r tout mélange dé tonant de s 'y former. 

3 . L ampisterie:; et Dépôts à essences. 

A) Lampister ies . 

AHT . 18 . - Da ns les ins tal lat ions nou ,·ellcs, les locau x dest inés 
a n ne ttoyage , a u re mp lissage. à l'e mmagasinage Pl à la distribution 
d~s lampes à_ ess.Pnec et q ui cons ti tue nt la lampis terie pro prement 
di te, ~c ,·onl isoles des bâti men ts des pu its , des con st r uc ti on s cont i
g ui;s a ces bâ t imen ts e l de celles abl'ita nt les moteu rs d'extract ion r t 

de ,·cntilat ioo . 

D~ ns les instal la t ions rx istanle~ o ù l'obscrYa tion dr celte rèu le 
se1·a 1t d' u ne a pplicati o n d i tll c i le il po u r ra y ê tre dc'r0 0'; , ~ d ' t " . . . • o" " co n 1 10 0 
que la la mpi ste ri e so rt séparée de~ a ut l'es pa r ti es cles ct · t b ' t ' . . · r s a 1mcn ts 
par des cloison s incombus tib les e t susceptible·· d 'en • 1 1 
ga lion du fe u . :s 

1pec ier a propa-

An_T. 1~. - ~,a quant ité d' essence pouvant se l r ouYer d ans la 
lam p1ste r1 e ne depasscra pas la co nsommation de Yii1crt t 1 · 1 · . . " -qua r e w u res 
s1 ce le-c r est su per rcu rc â cinc1uante ki locr ra rnm e ' " . s . 

. , 
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An1·. 20. - L es divers locaux com posant la lampisterie seron t 

sépa rés les u ns des a u tr es a utant q ue le permet tent les exigences d u 

se r vi ce. 
L a d is posit ion de ces locaux sera telle que le person nel puisse les 

évacuer imm éd ia teme nt et s an s diffi cu lté e n cas de da nger . I ls oe 

pou r ron t êtr e chauflës et éclairés que par des a pparei ls d'une ùre té 

r econnue ; en ser on t. en ou tre , exclus tous les appa re i ls qui pou r 

ra ie nt do nner lieu â des étincell es à l'a ir li bre . 

AnT. 21. - Ces locaux ne se ron t access i hies q n 'aux personnes 

préposées a u se r vice. 

AnT. 22. - Le dé montage, le n et toyage , le garnissage e t le m on

tage des r a ll u m eu rs ne peuven t être effectués â la même table que Je 

rempl issage e t la fe r me tu re des r éservoirs des lam pes. 
Les ba ndes des r allumeu rs usées doivent être j e tées dan s des r éci-

pi en ts ple in s d 'eau. 
ART . 23 . - L a d irec ti on de la mine p1·escr ira les m esures de 

préca ut ion à obsen e r pour l' all u mage des lampes non mun ies d' u n 

r all u rneu r inté r ieu r . 

n) Dèpôts. 

PR EMI ÈR E CAT 8GORrn . 

AnT. 24. - L es dé1,ôts do nt la contenance atte int o u dépasse 

1,000 ki logram mes seront touj ours corn piètement iso lés. Ils seront 
s itués à 15 mètres au m oins des bâ t imen ts des puits et des construc-

tions définies à l' a r ti cle 18. 
An'!'. 25 . - Les dépôts de m oi ns de 1,000 k ilogl'ammes peuvent 

ê tre con t icrus a ux lam piste r ies , pou r a u ta nt q ue celles-ci soie nt 

isolées e t d ista n tes de 10 mètres a u mo ins des bâtiments des p ui ts et 

d es se r v ices essentiels de la mine . 
lis seron t tou tefois séparés en t iè rem en t des lampisteries par des 

cloisons incom bus tibles e t susce ptibles d'empêcher la pr opag a tion 

du feu. 
ART. 26. _ On ne pou r ra p~né tre~· d~ns les ~épôts q~ 'à la cla rté 
· E as d ' u i·gen ce s i Ion dort deroger a ce tte regle. on fera 

duJOU I', • n e ,' . 
u sag e d' u n éclai rage de su re te. 

ART, 2
7

. _ La por te donna nt accès au dépôt sera m u n ie d'une 

ferm et ure efficace . 
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·ART . 28. - Le gardiennage du dépôt sera confié à un agent 
spécial désigné comme tel an contrôle des ou vriers dan s les min es ; 
cette désignation se fera à la police locale, dan s les minières et 
carr ières sou tenai nes . 

N ul ne pourra avoir accès au dépôt qu'avec l'auto risation du 
gardien et seu lement pour les besoins du service. 

DEUXIB~I J-: CATÉGORIE. 

ART . 29. - La contena nce de ces dépôts ne poul'I'a dépasser la 
consommation de quarante-huit heures , si celle-ci est supérieure à 
50 kilogrammes. 

A RT. 30. - Les dépôts peuvent être contigus à la lampisterie, 
mais il s devront en être séparés pa r des cloi sons incombusti bles 
dans lesquelles ne pourront exister que les ou vertu res nécessai res 
pour le déplacement et la s11r veilla1ve des tu yaux a limenta nt les 
appareils de remplissage des lampes. 

A RT. 3 1. - So nt ap plicables a ces locaux les règles rela tives au 
chauffage et à l'1\cJa irage des la mpi ster ies, ain si qu 'a u g-ardieun age 
des dépôts de la première catégorie. 

c) Dispositions genàales . 

A RT . 32. - Les lampister ies et les dépôts à essence se1·onl con
str uits en matériaux incombustib les. 

Les matériaux ser va nt a u revêtement du sol et dC's pa rois se1•ont 
im perméa bles aux e~scnces el les pavements seront aménagés de 
faço n à empêcher to ute accumulation d'essences . 

A RT. 33. - Les Joca :i x seront tenus dan s un grand éta t de pro
preté et oe poun ont con tC' n ir au t re chose qne les substances à emm a
gasiner , ainsi que les outils et les objets nécessai r es a u service. 

ART . 34. . - L' assai nissement de tous ces locaux sera assuré pa r 
des moyens de vent ilation effi caces. 

ART . 35. - On ne pou rra fumer dan s les dépôts, n i dans les 
lampi ster ies. 

ART . 36. - Lr•s essences C' mmagasinées dan s Je dépôt seront 
conte nues daos des résen-oi rs pa1-faitement étanch"s ou b,· , · 

" , < n main-
ten ues dans leurs barils d'ori g ine ; dans ce dern ier cas. ceux-ci 
devront être rn bon état , complètement éta nches et cerclc'•s de fer 
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s' ils ne sont pas entièrement métal liqu es . l is denont être placés sur 
des chantiers en fer di sposés de tell e sorte qu' ils puissent être . 
obser1·és sur tout leu 1· pourt our . 

A nT. 3ï. - L'introduction des essences dal!s les loca ux. ainsi que 
Je remplissage des lampes se feron t de façon à éviter toute déperdi

tion d·essence . 
. .\.RT . 38. - li y au ra , à proximité du maga. in, un a pprovision

nement suffisant (2 mèt1·es cubes au moins) de sable ou de terre 
meuble po111· pe1·mett1·e de combattre un ~ommencement d'incend ie. 

4. Protection contre les atteintes des machines 
et des or6 anes mécaniques. 

:\HT. 39. - Lol'sque les machines motricPs sont in sta llées dans 
des locaux non aflectés a u traYail. l'accès de ces locaux sera in terd it 
aux personnes qui n· _y soul pas a ppelées par leur seni ce. 

Les machines motrices install éPs dao s les loca11x affectés au tra1·ail 
et ne fai sant pas parti e intégran te dPs machines-outilB, seroot isolées 
par des baln strades ou autres di spositifs de sécurité._ . . 

Dans tous les cas, les fosses des volants et des poulies, arns1 qu e les 
orrranes en mouvement des machines mot ri crs, seront constamment 
en7o ill'(\S de ga1·de-co rps a vec plinthes de butée, 0 11 d'envPloppes 
pi·otecti· ices propres à ga rantir Je person ue_J cou tr_e les acc1d en ts. , . 

Les mote ui ·s à explosion ne pourront etre mis en marche qu a 
l'aide de procédés n'obli geant pas il ag ir sur les bJ"as du volant. 

ART. 40. _ Les pl'écau t ioos indiq uées pa1· lps ci rconstances seront 
pi·ises à l'égard des lJ'ansmi ssio_ns de 111o uvP1~1 cnt ai nsi qu_e des pièces 
sa il lantes et mobile:- des mécanismes, lorsqu elles po urraien t donner 

lieu à des accidents . 
[ 

, 
1
a,rcs arbres JJOu lie;, . cà bles, chaines et aut1·es organes ,es eug1 c, 0 "' , . . . 

t de même que les pa l't1es ail la ntes des cal es, vis, 
en mou vemeu , , .• 

. l ·es pièces analoo-ues, lorsqu 1,s po11Tront co mpro-
boul ons Pl au 1 " . . 

1 
• ,· t ; des tra vai llen rs, seront cl 1sposes, euveloppés ou 

mett re a secu1 1 c 
entour·t' S de rn aoi ère à écal'ter le danger. . . 

l I t •an-mission horizontaux, de meme que IC's poulies, 
Le• a r )re ce ' ' ~ . 1 ' . , ·o ie• install {•s à fai ble di stance du so et au-

cha ines ca bles el cou1 i , , . 
• 

1 
, s descruels le personnel pourrait être appele à 

dessus ou en-c es~ou d · ,, o-ara nti s. sui· toute la la rgeur u p_assagc. 
- er seront tou1ou1 ~ o< • · 1 pa,s · · ct· ïi ons seron t prises pour C1v1ler que es 
A 41 _ Lrs 1spos1 · 

RT. • • , 
1 1 rs poulies puissent reposer sur les ar bres 

co ur roies drmon tees ce eu 
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de transmiss ion en marche, ou se mettre en contact so it avec ces 
. arbr es, soit avec toute pièce pa rt icipant a le ur mo uvement de 
r otation. 

Pendan t la marche, les câbles , chaînes et courroies rrl ianl drs 
machines, appareils ou lrall smissions, ne pourront êt1·e réparés 
-qu'après avoir assuré leur isol ument de tout organe méca nique en 
mouvement. 

Il est interdit, pendant la mar che, d'agir di rectement u1· les 
courroies a l'effe t de les monter sur leurs poul ies, de les en démonter , 
,de les pousser d' une pouli e fi xe sur une poul ie folle ou , i1ne1·se
ment, d'une poulie fo lle sur un e poulie fixe. 

Tou tefois, les mesu res prescr ites par les ali nr a" i et ;j ne 
s'a ppliquent pas : 

1° Aux courroies dont le mouvement t rès lent et l' em placement 
,par rapport a ux or ganes da ngereux écar terai ent toute éventuali té 
-d'accident ; 

2° A l'enlèvement ou la remise des cou r roies acti onna nt les 
pouli es d ifférent ielles, lorsque ces courroies se tr ouven t a portée 
-des ouvrie1·s et qu 'e lles son t ver ticales ou s'éloignent peu de Ja 
vert ica lité . 

~RT. 42. - . De disposit ions seront pr ises po ur écarter les da ngers 
qu i peuvent resulter de la manœuvre des câbles el des chaines r el ia nt 
-des appa re ils 0 11 des lra 11 smissions en mouvement. 

ART. 4_3 . - Les_ machines-ou til s devront être m unies d'appa re ils 
propres a les arreter dans le moindre ·leID[)S JlO's ·ibl · d · 
·damment du moteu r . 

· :, e, 111 epen-

Ces appareils seront calés pend an t toute la durée de l"arrêt qu' ils 
p~·od uiron_t,.en ~uc d'empêche_r q~c la machine ou l'organ e méca
lllq ue arre te pu isse se mettre 111 op1 nément en mouvement. 

Les dits appareils seron t placés, autant q ue possibl e · t ' de . . , a por ee 
la ma10 du tra va 1lleur. 

ART. 44 . - Il est interdit de nettoyer ou de re' par d . e r , pen ant leur 
fonctionnement, les organes des mach ines appar ·1 t . 
. · et s e t ransm1s-

s1oos, quand ces orga nes sont susceptibles de procl · d . 
. . . . . • lll re es acc1den ts 

ou qu ils se trouvent a prox1m1te des pièces me'ca · 
· niq 11 c. dangereuses en mou vement. 

Il es t défend u de! ser l'er les cal es boulon~ · . 
' · · \ is ou a utrf' pièces 

analoçç 11 f' :- pr ndan l la ma1·chC' des 01· 0-anes q ui Je t 
• 0 s por r nt 

l i est égal ement défendu d' effectu er Ir O'I' · · 
. . ,., a is~age de~ urga 11 es 

,daugel'e 11 x. des tra nsm1ss1on s, machinrs mot ·· 11ces ou au tres en 

, 

.. 
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acti vité, à moins que les procédés adoptés ne don nent toutes les 
garanties désirabl es de sécur ité . 

A.R1'. 45 . - Les machine~ a outils t ranchants seron t disposées, 
a uta nt q ue possible , de façon que les 011 n iers ne pu is'enl , de 
l'endl'oit où ils sont occu pés. lo ucher involonta iremen t les pa l'lies 
tr anchan tes . 

ART. 46 . - Les passages de ci rculation da ns les locaux affectés au 
tra vail a 11 1·ont une largcu i- et un e hauteur su ffi santes pour qu e les 
ouvri ers ne pu isse nt êt re attein ts par les mach ines ou J.ransmi ss ions 

en lll Oll \"Cl11 Cn t. 
ART. 4ï . - Le personnel appelé à se tenir ou à circu ler prè des 

machines 011 des transmissions en mouvement devra po1·ter des vête
ment ' aj ustés et non flo ttant . Dans ce cas . les ouv l'ièr es a u ron t , en 
outi·e, la tète en veloppée de manière à évite1· que leu r chevelu re 
ne pu isse èt1·e saisie par les méca nismes . 

JI es t défend u de procéder à sa toil ette, de changer de vêtements 
o u de déposer ceux-ci i1 p1·oxi mité immédia te des machines ou 

transmissions . 
ART. 58. _ Les machin es. appareils ou transmissions qui , par 

su ite de Jeul' situation, ne sont pas suscept ibles de produ ire des 
a ccidents da ns les condi ti ons nor males d u t ravai l , mais qui devien
d ra ient dan ge reux pendant 1·exécution de trava ux except ionnel~ ~e 

t de 01·•çon ner ie ou a utres, seront conYenablement proteges mon age, « 

pendant tou te la du t·ée de ces travaux. 

ou 

5. Protection contre les atteintes de débris 
éclats de matières et, en général , contre les atteintes 

de toutes les matières dangereuses. 

49 _ Les oru-anes mécan iques animés d" un mouvement de 
A RT. · . ~ 

- . • 1 seron t autan t que possible, enveloppés de man ière r ota tion ra pi c e , . . . . 
. . . s de ru pture leur s debr1s pui ssent a ttemd re le a ev1ter q ue, en ca ' 

persan ne!. · d · 
· d" t d' ·111pr imer aux meules el aux tu rbrnes es vitesses I l es t intel' 1 1 . . . 
- · ·a ient de nature a com promett re leur res1slancc a de ro tat ion qu i set 

la r u ptu r e. , b d 
1 

• ucun t rava il leur ne pourra ê tre occupe aux a or s 
De p us, a . d ·t . 

1 t (le to ut autre engi n tou rna nt a gran c v1 esse, a d' un vo a n ou . , . 
moins que les nécessités du trava il ne I exigent. 
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ART. 50. - Des g l'i llagcs ou a u tres appareils prt'•serYeront les 
ou vriers contre les atteintes de déb r is ou d'rclats projetés par les 
ma tières mises en œu vre. 

Des lunettes réu ni ssant les condit ions vou lues seron t mises à la 
di spos ition des ou vr icl's occupés à des tr ava ux susceptibl es de pro
dui re des éclats o u des pro jections de matières . 

ART. 51. - Les préca u tions i nd iquées par les circonsta ncr s seront 
prises à 1·efl'ct dr sous traire le person nel au contact des matières 
corrosives . brùlantes ou nui sibles. 

Des préca u tions spécia les ser on t. pr ises en vue d'em pêcher les 
project ions de ces matièrrs e t d·év iter q ue les 011 v1"iC1'S ne oien t 

atteint s dan s le cas où les pl'ojections ,·iendraic nt à se prod ui re. 

6 . Appareils de levage . 

ART. 52. - Les appareils de lcYagc seront cons truits en ma té-
1·iaux de bo nne qualitt' e t de r ésis ta nce co1nenahle. 

I ls seron t insta llés de manière à assure!' le u1· pa rfa ite stabili tr . 
li s dev ron t êtl'c mun is de frein s. cl iqu ets c1·arrét , pa1·achu tes ou 

a u tres di~pos it ifs de sécn 1 ité em pêcha n t la desce nte inopinl\e des 
chargrs . 

l is portcl'ont l'indica t ion de la charge m in im u m qu 'il s pc uYeu t 

pol'lel' et, s'il sont affecté~ a u sP n· ice du pPrsonnel. du nombl'e de 

perso un cs transportables s im ultani'•mcn t s a11s dangl' I'; da ns cr cas , 

la cha qre ne po urra dépa~sc r le tiel's d u mi n im11m ci,desS11 s nwn 
tion n<'•. 

AnT. 5:3. - Les d i~positi on s nt'•ccssail'< '. ,eront pt·i~<'S en v ue 
d' éY it er la chute dl·S charges ou pal'tic de charges manu~ uY r,'•ps par 
les dit,a appPreil~. 

:\HT. 54 . - Si les ou 1·e1·tu1·c, drs ti nc;es au pa ~sage 0 11 à la 

manœ uvre des ~barges présentent des dangers pou 1· le person nel, 

elles seront mun ies de garde-corps ou autres d isposit ifs efficaces de 

protrrtioo contre la ch ute des trava ille u rs, ces d ispos itifs fonc t ion
nant. a utant que pos;:iblr, a u toma t iq11cmeo t. 

7. Vërification du m atëriel. 

ART . 55. - Le~ expluitants ,·é1·ifi eron l on ft· ront v,·. ,, ·A 1· · 
11er reqnem

mr nt le, rnontr charg<'s, les ascro ~<'u1·• les apiia i·e· ls l 1 
' , ' I ( (' PVa <r(' les 

échrllr~. le~ ch ain es . co rdes, câ bles et autres r,10'·
0

-. 
1 

t:i ' · 
t:i 1 :s ana ogues, de 
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man ière à s'assu rer de la solid it é e t de l'état de conservation du 
matériel mis CD œ uvre . 

AnT. 56. - Tou te pi èce j u gée mauva ise 011 de solidité douteuse 
sera mi se hors service e t éloignée de façon à ne pouvoir être 
réemployre. 

8. Puits, citernes, bassins, réservoirs. 

A R1' . 57 . - Les puits , citernes, bassins ou réservo irs quel

conq ues, lorsq u'il s présentent des da Dgers pour les trava illeurs , 
seront conveDablemeut cou,·erts ou entoures de garde .corps solide
ment établi s . 

9. Escaliers, échelles, ponts~ passerelles, g aleries, 
e st acades . 

ART. 5S. - Les escal iers présenteront tou tes les garanliPs désira
bles de so lidité. de stabi l ité e t de sécurité . Ils ser ont m u n is de for tes 
r a mpes d 'u ne hau te u1· s uffisante. 

Les dispositions vou lues seron t prises en v ue d 'em pêcher que les 

t1·ava i lle111·s pu issent è tl'e précip ités clans les ca ges d'escal iers. 
Les escali<'rs amov iblps et IC's (!Chelles présen teront to ute la so lid ité 

e t la rig idité vou luC'S , ils seront ap puyés de manière à ne pouveir se 
ren ver;;er n i gl isse!'. Le u 1· lonfrueur ser a u ffi sa nte e t !es disposi l ions 

scroot prises à J'c fl'e t de permett1·e a u perso ll11e l de passer, en toute 
sécurité , de cC's esca liers 0 11 échelles S il !' les plaochcrs qu'i ls desser
ven t ou , in versement , de ces pla nchel'S S il ! ' les escaliers ou échelles . 

11 est interdit d' c mployc1· des échelles a uxq uel les manquera ient u n 
échelon ou qui au ra ien t un échelon brisé, fend u ou mobile. 

Le~ passerelles, ponts, estacades ou a u tres installa ti ons analogues 
s n r lesquelles le~ personnes peuvent être appelées à circul er , à 
tra vaille r o u à se te ni1·, présenteront , dans t ontes leurs part ies, les 

gal'ant ies désirables de solidité, de stabil ité e t de ri gid i té; elles 
au ron t une largeur suffisa nte e t seront pour vues d'un tablier et 

d'un garde-corps a vec plin the de butée. 

10. Transport des produits, etc. 

AnT. 59. - Les préca utions nécessai res seront prises à l'effet 

d'évite r les accidents su r les voies fe r rées des tinées a u trnn spor t des 

prod 11 i ts ou d'il utres matières pondéreuses . 
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Dans les eod1·oi ts où des accidents pourra ient se pl'oduire , 
l' approche des véhicules sera annoncée par un signal pou vanl se 
voir ou s'entendre à une distance suffi sante. 

Dans les manœuvres pa r r·efou lement , le t rain sera précédé ù'un 
agen t surveillant la voie et donnant les signaux nécessaires . 

Les rames comprendront uo nombre suffi sant de véhicul es mun is 
de freins pour permettre d'arrêter Je traiu aYec toute la prompti
tude désirable. 

Les vébicu les a variés ne pourront ét re empl oyés . 
L'arrêt des véh icules au moye n d'entraves introd uites t· ntl'e les 

rayons des roues pendant la marche est interd it. 
Les v{ihicu les en chargemeut ou déchargement seront im mo

bilisés. 

Tl est interdit de mettre en marche, soit di rectemen t, soi t par 
choc, sans a verlissemcn t pl'éalable, des véhicules sur lesquels ou 
aux abord~ desq uels le personnel se1·a it occupé. 

ART. 60. - Les produits ou objets quelronques qui, pendant leur 
m~nœune ou l_eul' t ransport, pourra ient causer des accidents par 
suite de leur JJ01ds, de lcu1· g1·a11d vol ume, de leUJ· frao- ilité et en 
général , 1~ar suite de leur natuz-e, seront , autant q: e possible, 
manœuvres el tran sportés à l'aide d'appareil s écartant le danger . 

ART . 61. - Des mesul'es spéciales seront pri ses à l'effet d'éviter 
les accidents que pou rra it ca user le transport des matières corro
sives, brùla n tec: 011 nu isi hies . 

11. Précautions contre les incendies . 

AnT. 62. - Les précaut ions indiquées tiai· les c· l . , . . 1 rco n s au ces ~e ro n t 
prises en vue d cv1ter les incendies. 

Les insta llation s seront aména"'ées de m·in ··, · 
o , 1ereaassurer lesauve• 

Lage du person nel eo cas de sinistre. 
Les iss ues destinées à l'é vacuation de~ 1 • . . . 

, . · ocaux ne pourront Jam.ars 
etre encombrces de marchandi~cs de 11·1 t· · ' 

l 
·· · ' a ieres en dé[)ôt ni d'ob1·ets 

q ne conques. ' · 

12. Eclairage. 

ART. 63 . _. L'éclairage dena èll'e s fi' 
di st inguer les machines cl le, 

1
, . u_ isant fJ OU1· permettre de 

. . :; 1 ansm1ss1ons a i · 1 t 
10stallat1ons prrsen tant du dao • nsr que es au res ger. 
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Tons les endroits où des person nes effectuent un t1·avail quel
conque. comme a nssi ceux où elles so nt appelées à circuler , devront 
être suffisamment éclairés pour que les pl aces dan gereuses puissent 
être aisément aperçues . 

ART. 64. - Les installations · et les appareils d'éclairage seront 
disposés et entretenus de man ière à pl'ésentcr toutes les garanties 
désirables de sécur ité. 

Lo l'sque les locaux seront éclairés a u pétrole ou a toute autre 
hui le ou essence min érale, les mesu1'es seront prises pour éviter la 
chute el l'explos ion des lampes. 

L'usage du péll'ole ou de toute a ut re huile ou essence est interd it 
dan s les lampes portali\'es dites « crassets :1> et dans tous autres 
appareils dangereux. 

ART. 65. - Il est in terd it de se servir· . so us a ucun prétexte, de 
feu ou de lampes a ntres que les lampes de sùreté dans les locaux 
où pourra ient exister , ma.lgré les précautions prises, des gaz, des 
vapeurs ou des poussières inflam mables ou explosibles . 

13. Electricité et explos ifs. 

A RT. 66. - Les iustalla tions rleclriques à forts cou ran ts pour 
quelqu' usage que ce soit el l'emmagasi nage des ex plosifs font l'objet 
de règlemen ts spéciaux. 

'14. Précautions à prendre pendant le repos 
des ouvriers . 

AnT. 67 . - Le l'Cpos est interdi t sur les to its, échafaudages, 
maçonner ies de chaudières, sous les voûtes fraichemen t décin trées, 
de même qu'à proxim ité immédiate des puits, excavations, fo urs, 
machi nes ou tran smissions, voies de transport et, en généra l, dans 
les endroits dan ge renx ou in salu bres. 

15. Interdiction des boissons alcooliques. 

AnT . 68. - L' introduction des boissons alcooliques es t interdi te 
dans les a teliers, ainsi que ~nr lf's chanti ers de travail et leurs 

dépendances. 
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, 'ECTTON IL 

Mesures imposées aux ouvrie r:,S. 

~RT. _69. - Il est iuterdi t aux travailleut·s de pénétrer dans les 
pu.ils, citernes, ré er voirs ou aut1·es end1·oits aualogues où poul' raicnt 
exister des gaz asphyxiauts , délétères ou inflammables . avant de 
s'être assut·és qu'il n'y existe pas de tels gaz. 

Eu cas d'existence de pareils gaz, il faudra pt·éalablemeot assa inir 
l'atmosphère et s'assurer de la dispa1·ition du dao ge r. 

I l leur est défcudu , 0 11 outre. de pënét1·e1· <laus les dits endi·oits 
sans porte1· autour du co1·ps, à la ceioture ou sous les aiselles, une 
corde <l e sûreté communiquant avec l'extél'ieur et pe rmettant de les 
en re ti rc1· en cas de nécessité. 

ART. 70. - Le~ 011v ri e1·s oe pourront rent1·cr dans les loca ux où 
sont installées les machines motrices, à moins d"y êt1·e appelés par 
leur service. 

Il leu 1· est i u tcl'CI i t de pt·océder à la mis<' eu ma l'Chc des moteurs 
à explosion en ag is ant sui· les bras du volant. 

ART. 7'1. - Les ouv1·iers ne pour1·onl l'épa rel' les câbles chai nes 
et cour1·o ies reliant des machines . a ppa l'ei ls ou ti·ansmi~s ions en 
~arche, qu·a pl'ès arni r assuré leur i~o lcnwnt dC' tout organe méca
lllq ue en mouveme nt. 

Il es t défendu aux ou vriers pendan t la marche d'a"'1·1. di· ,,, t t 
. . , ., ' · o l "C Plllen 

sur les courroies a I eflet dr le monte1· sur· lrttl" ) 1· l 1 . · " Jou res, te es 
~emo11te1· , de l_es pousser d' une poul ie fi xe . ur 1111 r po ulie fo l le 
1n ver::<,ment, d 11 nc po ulir fo lle ~11 1, une poulie fi xr. ou , 

ToutPfoi ·, lï n tcrdi ction prescri t<' 1,a 1· l'al in(;a 9 0 .• 1· 
1 A 

. ' - e ~ app 1que pas · 
o ux cou1To1t•s dont le ruou vP men t t rè . lei1 t " l 1· 1 . ·' ,- rm p acemen t 

p~r i:apport a ux or·gancs da ngerP ux , ,:ca rtera iP nl toute é1·pntua lité 
d acc1 den t : 

9o A I ' 1 · - en evemen t ou la i·em isr de. cou rr·oir~ a t . 
1. d'tl" 1· Il . c ion nant des !lou-
re. r <· ren ie e.0 , lorsq11<' ers cou i·•·o· . l · . · · 10~ <' 1·ouv(·nt â proxim ité 

des 011 vr1rr;:. q 11 rllr s ,:ont 1·e1·ticaJp~ · ·, · 
t . 1· t · . ou s P o1g1H:nt (>e u de la ver rca r P . 

ART . 72. - Le~ o11 vrier., son t tenu . <IP . 1 
· d ·1 · · ~ sig na er au di rertP 111· ou 
a ma (' "gue toute;: les dt• fe('t 11 o· it(s ··1 
I' ·11 " ' qu 1 ~ co nstatPra· t 1 out r ag<' ou IP mat(; l'iel mis à I d' . . · ren c ans · · ' e111· 1spo~ 1t1on . 

ART. 7:t - Tl Pst ,;za iC' lll<•nt intP1·dit t · . a ux ra varll <' ur,,: 

4} 
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a) IrcnlCl'er ou de modifi r 1·. sauf motif plamil.J le. les appareil~ de 
prolrction cont1·e le:; ;iccid ents et de proc1;cler. de leur p1·op1·e auto
ritë. â l' r nl1herneut de:< ei ntrages et dr ~ l' lançon;: : 

h) J)p nettoyer ou de l'éparer , penda nt Ir fon ct ionnemen t, les 
or·ganes des machines. a ppa reil s et tl'ansmi ssions , quand ces organes 
sont su:;ceptible$ de produ ire des accidents on qu'ils se trouvent à 
proxim it<; de pièces·mrcaniqur;: daogere11ses en mouYement ; 

c) l)e ser rer le~ cales . boulon s. vis el autres pièces ana logues . tan t 
qu e le orga nes qui le;: porten t ne sont pas complètemrnt ar rêtés; 

cl) D'effectuer le g1·ai:;sage des 01·ga ne~ dange1·e11x drs t1·ansmis
sion s. machines motrices ou autres en act ivi té, it moins que les pro
cédés adoptés nr donnent toutes lrs garan ties désirables dP sécurité ; 

e) l>e portr1· dr,- ,·ëtement ;: non aj usté. et flot ta nts quand le travai l 
s'effectue prè- de~ machin e ou t ransmiss ions en mou,·emeot ; dans 
c(• cas . il est interdit aux 011 n iè1·rs dr t1·aYaille l' ;:a ns / êt1·c prëala
blemcnl enveloppl; la tê te de 111an ièrP qu<' leur che,·rlure ne p11i sse 
êt1·c saisir par Je;: 111Pc,111i~mes: 

( ) De p1·oct•d1' 1' à lrur toil ette . de chan ger de Yétements e t de 
déposP1· ceux-ci à proxim ité immédiate des ma chin es. a ppa reils ou 

transrn i~~ ions : 
.Q) Ile se tr ni1· aux abord d'u n rnlant 011 de tout a utr·r eng in 

tourna nt à g rande vitCS'C'. à moins que les nécessité;: du t ra l'a il ne 

J' exigrnt : 
h) De procéder it des t ra,·aux ~uscrpli bles de [ll\odu ire des éclats 

ou des pl'Ojections d<' mat iè1·es, sans avoi r le;:: yeux protl;g1!s par les 
lu1wt tp,- mi ses à Jpur disposit ion ; 

n lh- ciI·c1dc1· 011 de ~L' ten i l' ,-ans nécessitt'· ~o us lrs charges en 
t1·a n~porl ou su,-pPndue5: 

.i) l)e se sP1·1·i1· d"éclwlles auxq uelles manquerait 11 11 i'•cht'lon ou 
qui a ,11·aient 1111 échelon bt·isé. fendu ou mobile; 

li) De se se1·,·ir, . 011s a11 c110 p1·étexte. de feu ou de lampes au tr·es 
que lrs lampes dr sü rr ti'· , dan~ le~ loca ux et les rndroits où. malg ré 
les préca utions p1·ises . pou1Taien t existe ,· des gaz, ,·apeurs ou pous
s ièt'<'" inlla mmables ou explosible. : 

l ) Ill' se 1·eposer ~111· les toits . échafaudages. maço11nel'ies de 
chaudièl'e~. so 11 s les voùtes fraichement décintrées . de mème qu'à 
proxi mité immPd ia tr de~ p11 it;:, excava ti o11 s, fo urs. machitws 011 
tra 11smi s~ io11s. voiPs de tran sport et , en g1;u1:ral. dans lrs e11d1·oits 

da nl!'er·eux rl insa l11b1·r:;; 
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m) D'introduire da 11 s les atel ie1·s, ains i qu e Sll r le~ chanti en: de 
lra vai I et le ll rs dépendances, des boissons alcool iqll eS d is t i l lérs . 

RECTION HI. 
Dispo~itions g-énér&,l es. 

ART. 74. - Les exploitants sont te nus de prendre les mesures 
nécessaires pour a ssurer rap idemen t aux ouvriers , en cas d'accident 
ou d' i ndisposi li on g rave , les premi e1·s seco 11 r s m ècl ic:a ux ain s i que le 

traDsport commode j 11 ~'111'a11 po~tc dr sr,:onrs le pl us ,·ois in . 

ART. î 5. - Ils ti endront à la d ispos it ion de leur person nel. un 
exempla ire du prése nt arrêté. 

Il .Y sera annexé un extrait des art icles 37, 38 el 39 c!P la loi du 
5j ui n HHt complétant et mod ifi a n t les lois dn 2 '1 av r il 18 '10 e t d u 
2 mai 1837, snr les m ines , miniè res e t carrières e t des a r ti cles 2. 3, 
4 et 5 de la loi du 5 ma i 1888 relative à l'in. pection des éta blisse
ments dangereux, insalnbres ou incommodes . 

ART. 76 . - Les Ingén ieu r;; des 1\'IinPs so n t charg<'•s de survPiller 
l'exécution clu présen t arrêté. 

. .\.RT. 77. - La con sta tation et la ré press ion des infractions aux 
dispositions d u prése nt arrêté auront lieu conform r men t à la loi dn 
5 j ui n 1911 sur les min es , miniè res e t carri ères et à la loi du 5 ma i 

1888 re lat ive à l'inspection des établi sse me nts dangerrux, insalubres 
ou incommod es . 

ART . 78 . - Le présent arrêté e ntrera en vigue ur ~ix mo i~ après 
sa promulgat ion au Monitew· ('1) . 

ART. 79. - :\"olre :Win istre de l'Indus tri e . du Trava il el du Rad 
tailleme nt Pst chargé de l'exécution .:lu présen t arrêté . 

Donné à Bru xrllcs , !P i 5 se ptemb rr 1919 

ALBERT. 
Par le Roi : 

L e .1 /i11is/1·e de l'l 11d11slrie. du T1·a 11a1/ 
et d 11 Ra1•1tai//e111e11/, 

J . \VA UTl':Rs. 

(1) 1:,irré1é a é,é p ubli é au .\ fo11iteu1· du 4 oc,o bre 19 t!:J, il est donc arplicable 
à part ir d u ~ a,Ti l 1920. 

., 
l 

-
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Secours immédiats aux blessés . 

A r r èté ministériel pris · en exécution de l'article 81 
de l'arrê té royal du 2 8 avril 1884. 
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Le Mi nist re de l'lndn st ri e, d11 TraYail cl du Ravitail lement , 

Vu l'article 81 de l'ar rèté roya l du 28 anil 1SS4 s ur la police des 

mines ain s i conçu : 
« Les ex ploitants se ron t ten us de pourvo i:· leurs établisse me nts 

des méd icamen ts e t des moyens de secou rs immédia t po nr les blessés , 

en se conformant aux instructions qui seront données par le 

Mi nistre . .. » 

Arrête : 

A.nTJCLE P RE)!I ER. - Tout age nt préposé à la sun e illance des 
travaux sou terrains des mines sera co ns tamment porteur d'un étu i 
méta ll ique co ntenant a u m oi ns deux ca rtouches de pansemen t. 

.-\nT. 2. - A chaque s iège d·exploitation , il sera déposé à la sm•

fa ce une boite de secours cons tamment mai n te nue en compl et et bon 

étal rt pouvant ètre immédiatement tran sportée dans les travaux 

~outerra ins. 
A.nT. 3. - Au Yoisin age immédiat de chaqu e siège com preoau t 

a u mo in. cent ou vrie rs pour le food et la surface, il sera installé u nP. 
i nfirmerie dan s laquelle pourront être donnés les premiers soins aux 

bl · Qtiaiid le s iè"'e se1·a s itué à J)lns de quinze kilomètres d' un esses . < . o 

1. a·1,,e ou d'un hopital à l'infirmerie sera annexée u ne salle c 1spen~, . ' 
d · hospi ta 1 isa tion . .. . . . . 

,. _ Le~ locaux servant d rnfirmerie et d bop1ta l seront 
AT\T. ' -1. ' 

bl II1e l.1t ven ti lès chau tfés, écl airés et mainten us en bon état co n ,·ena e ' 
c1·entret ien. . 

t . ·s des meuble. et pourv us des obJets de panseme nt , Ils se rou g-a1 n 1 . . 
. · t I des i n<-truments nécessaires e t qm se ront me o-

des nwd 1came11 s e ' . . . . . . 
. . · 'culai re spéciale. Un 1nventa1re des rned1cameo ts l ionn !\S dans une cil 

~e ra affiché dans l'i nfirmerie. . . , . 
- U ~ · au moins tous les trois mots. u n des medecrns 

ART. o . - ne OIS • . • . 
, l ·t 1· 11 s'a••urera que la boi te de secou rs v1 see a 

a t taché• à I ex p 0 1 a 10 · " · · 1 
' l b·et. de pa nse ment. les med1caments et es 

l';irticlr 9 Pl q ue es O ~ ~ , . 
' - dans l'infirmerie visée à I article 3 son t en bon 

in strumen ts conte un s 
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état de conservation et en quaoti lt' sufli sa11te. I l dl'esse1·a p!'ocès
verbal de cette visite ; ce procès-verbal sei·a présenté à toute réqui
sition des iu génieurs des mines . 

ART. 6. - A chaque accrochage en activité . on disposera d'une 
claie ou d' un e bàche avec hampes pouva ot ser vir de brancard po ur· 
le t ra nsport des blessés du fo nd à la surface . 

ART. 7. - Le transpor t <l es blessés du siège à leu r domi cile ou à 
u n dispensaire ou hôpital sera assuré au moyen d'une civ ière bien 
conditionnée, d'une voitu re-hamac ou d'u ne voitu re-ambulance. Ces 
appareils pourl'Ont êt re à l' usage de plusieu rs minrs voisines . 

ART. 8. - Le:; exploitants de mines organ iseront des cours à 
l' usage du personnel de la su1·Yeillan ce des travaux, tant du fond que 
de la su rface, eu vue des prnmiel's seco urs à donner aux blessés; ces 
cours pou n ont être communs pour plusieu rs mine: . 

Bruxelles, le 10 septem bre mm. 
J. vVArJT!,HS. 

Institution d'un Service médical du Travail. 

RAPPORT AU RO f 

SIRE, 

La Belgique fut la première na tion qui inti·oduisit des médeci ns, 
eu tant que tel:; . dan s l'in -pectio n du t!'avail. Cet exemple a été 
sui,·i dan ~ la plu part des pap européens . Ou a compris . en effet, 
que c'est au médecin surtout qu' il appartient d' indiq ue!' le~ causes 
nocivPs se rencontl'ant dan s lïndu sti·ie f't de mettrP en 1;vidence 
leur;: conséqu ences sur la santé; nu l. d"ailleur.s , n'est mieux qualifié 
qu e lu i pour appl'écier les 1·ésultats de.s nwsures d'assain issement e t 
pour fair-P prnétre1· dans IPs masses les p1·éceptes dP l'hygiène. 

L'expéri e IJ cP dr;: i nd ustries de g uerre dans les pays allié~. exp{i
rienct· qu i ;:'e:::t (•tend ue â de~ million:; dr t1·a,·ai llc11rs . moo t l'e à quel 
point la pl'Oduct ion ind ustri ellP d1;pend de la san t(• des pl'Ocl ucteurs . 
Une commission offi cielle an glai "f', notamment, a i"•tud ié en d(•ta il , 
penda nt ce;: trois df' rn ièrf' · année~. lïnfluence de- conditi ons d11 
tra vail sur le rendement. ··on r·ap port abonde en obsel'vat ion s 
pr(•1•i;:es . Ou y rn it la p1·oductio11 qu otidie11ne a ug menter pa ra llèle
nw n t aux progrès dr l'hygiène i 11d ust1'iel Ir. 
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Ce n'est pas seulement par human ité, ce n'est pas uni quement 
en vue de l'aYenir de la l\at ion q11 e !"on recon nai t la nécessité de 
prottiger le tranil leur: le bien -être et la santé de l'ouvrier so nt les 
conditions mêmes des succès fi nancie1·s d'une entrepri se . 

P ou1· le bien g·éuéral d11 pays, il faut donc encourager, g uider, 
soutén i r, p!'oléger no! 1·e classe ou vrière décim ée et affa ibli e par les 
épreuves ; il faut surtout sauver les générations prochaines . 

C'est a quoi se co nsacre1·a lï nstitut ion projetée. 
El le suivra l'ounin pour ainsi dii·r pas à pas dans toute sa 

carriè!-e, s' intéressant à l'ounière accouchée et - davantage 
encore - à l'ouvrièr<• encein te. lui continu ant son appui pendant 
la pé1·io<l e délicate de l'a ll a itement. 

lW e accom pagnera l'apprent i dans a formation . lui assu rera les 
meill eu res chances de dérnlopperuent physique normal et aidera à 
développer so n orientation pI'ofes;: ion nelle. 

Ell e g nidera auss i l' ouv r ier ad ulte. cherchera à gag-ner sa con
fiance, s'appliqu f'ra à lui inculq uer les notion s les plus indi spen
sa ble;: de p1·rse1·vation person nelle, écarte ra de lui les causes nocives 
q ui l'a;:sai llent a u tra,·ail. 

El le iust it uel'a une enquête médicale penuanente dans toute 
l'étend ue du domaine tle J'acth·ité ouvrière. 

IWe ;:' intfressera à l'ounier bien ·, et pl us encorn à l'ouvrier 

Yi ctime des malad ies profrss ionnellcs . 
F.n un mot. e lle fera porter sa sollici tud e sui· toutes les questions 

qui conce1·nrn t la E'anté et le bien-être de l'oun·ie1·. 
(;uicl{• par ces considérations, j'ai l'honneur d_e sou.m~ttre à 

, ·o trr i\ lajest<; l'a r rêté ci-,ioint qui assurera au se1·v1ce med1ca l du 
t rava il Ir drgn·· d' indPpenda nce nécesE'a ire à la bon ne marche de 

ses tra ,·aux. 
.Ir ;:ui ~. S ire. 

de Votre Majesté. 
le t 1·ès respf'ct ueux e t dévoué Ministre. 

J. vVAuTERs. 

ALBERT. Roi des Belges . 

r\ T OUS PRÉSENT S ET A \'E:--lR, SA r. UT . 

. - · 1888 rP lati ve il l'i nspecti on des établissemen ts 
V u la 101 du <> rna1 ' 

. 1 1 rcs 0 11 incom modes ; da ngel'cux, 1nsa u ) 
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Vu la loi su r le l l'a\·ai l des fcm mr· · <>l des enfant< ; 

Vu la loi du 2 j ui llet 1899, aulo1· isa nt le go11YPrr11• menl ù pI'c>sc 1·il'e 
les mesures propres it assurer la sal ubrité des atel iers el du tra vail; 

Revu l'anètè royal d11 12 avril 1895. portant organi"at io11 de 
l'Office du travail ; 

Rev u l"arrêté royal du 22 octobre 1895, portant réorga nisation 
de l'inspection d11 t ravail et des établ issements dangereux. insalubres 
ou incommodes ; 

Considfrant 1111' 11 y a lieu de confier à des fonct ionnaires :< prcia
lisés la mission de rechercher . dan· lf's r.ntrepr ises ind 11 st1·iellc>s 
et commerciales . Je;; causes générales et locales d' insalubl'il1\ de 
s'assurer de l'efficaci t1, des mesures d'assainissement p1·1•scr it r s f't de 
veil ler, dans la rn esurn de leur compétence parti culière, ù l'e xt"•cution 
des lois et ar1·ètés qui co ncernent la sal11h1·ité du travai l ; 

Considérant en outre qu'il importe de faire coopérer de:- médecins 
aux travaux des institution s d'assurance et de prévoyance soc iales; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'in dustrie. du T 1·aYail r t 
du Ravita il lement. 

:-;ous AVO:\"S Ann ,::l'É ET AHH~:Toxs : 

ARTICLE PREmER. - Il est institu é au ~Jinistè ,·e de l' [11d ust1·ie, du 
TraYa il el du Ravita illernen l , un Se,·Yi cc .\lèd ica l du T rn\·ail. 

AnT. 2 . - Celte institution a pour mi ssion : 

1° D'orga niser la p1·otectio11 de · remmes 1!11ceintes ou nourrices 
a 11 tr,1 vai l ; 

2° O'assul'er la tulPlle sanitaire> dPs appl'cntis et 0() collahol'PI' A 
le11 r bon ne oricn lat ioo prof,. s;, ion nel IP ; 

:-i0 ])"é tudier la physiologie et la patholog ie du travail dans to utes 
se~ modali tés ; 

4" ffapportc1· le conco 111·s des co nnai8sances parti culi èri!s de :<es 
age nts à toutes if's œ uvres de pri"•voya uce ,'oc ialc; 

_5° De propager. ~!ans le ~ onde du travail, les notions les plus 
u tile~ de prophy laxie profess1onael le et de promouvoir l'emplo i des 
moyens d'assainissement ra t ionnel ; 

fi0 De ~nl'veiller l'cxi"•culion des dispositi ons règlemen taires d'ordre 
mèdical. 

DOCPJ\IENTS A Dr.llNISTRATIFS 

ART. 3. - Le Senice .Médi ca l du Trarnil comprend 
i O Des fo nctionnaires à l'administration centrale ; 
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2° Des fonctionnai res, résidant en province, dont le ressort d' ins
pection et la résidence sont fixés par des arrêtés du l:vlinist1:e de 
!'Industrie, du Travai l et du Ravitaillement. Les fonctionnait·es 
fai sant part ie de ce ser\"ice doivent posséder soit le diplôme de docteur 
en médecine, soit le diplôme de docteur en sciences naturelles . 

ART. Li. - Les fonct ionnaires du Serv ice Médical ont la libre 
entrée dans les locaux affectés aux entrepr ises assujetties à la loi sur 
Je travail des fe mmes et des enfa nts, dont la surve illan ce est confiée 
aux fonctionnaires de l'i nspection du travail, ainsi que dans ceux 
qu i sont spécifiés da ns la liste A annexée à l'arrêté royal du 22 octo
bre 1895 . 

AR'!' . 5. - Les ingénieurs des mi nes. les inspecteurs du travail, 
ain si qu e les fo nctionnai1·es de l'Office de !'Ass urance et de la Pré
Yoyance sociales, so nt autorisés à faire appel au concours des agents 
du service méd ical pou1· ;,'èclaiJ"er de leur co nnaissances techn iq ues 

spécial es . 
Réciproquement ils ont pour devoir d'appeler l'a ttention des méde

cins du t1·a vail et de les 1·enseig ner sur les situations qui paraîtraient 

douteuses an point de vue saDi taire . 

ART . 6. _ Des arrêtés spéciaux déterminen t les disposi tions régle
mentaires dont les a_gcnls du Service Méd ical sont chargés d'assurer 

la sun·eil lance . 
A RT . 7. - Les médecins d11 t1·avai l transmettent aux administra

t ions intéressées les rapports 1·e la tiL aux mesu res de survei ll ance 
dont ils sont chargé~ . Ils les info r ment des particularités sanitai res 
dont ils auraient coo uaissauce a u cours de leurs , isites. 

Copie de ces documents sera transmise par ~e mé~e~in en senice 
provincial à l'administ1·ation cent rale du Service Med1cal. 

\. 8 _ Indépendamment de leurs devoirs de surveillance 
f HT. . 

p z·oprement dite, les médecins cl ~ tra~ail s' occupent spé?ialement ~e 
la santé des ouvriers, de la phys1olog1e et de la pat hologie du trava1 l , 
ainsi que des recherches et des enquètes qui leur seront prescrites 

par le Minist re. . . . , . . 
Au cours de Jeurs v isites, Ils red 1gent des notes d observation, 

qu'i ls transmetteut directement au Mi nistre. 
ART. 9 . _ Le traitement des fonct ionnai res du Serv ice Médical 

du travai l est fixé par leur ~rrêté de nomination. 
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Le montant de leurs frai s de rou te et de séjou r es t dé terminé 
conformément à un tar if arrê té par disposition spécia le . 

ART. 10. - Avant d'en trer en fonctio ns, les agen ts du Ser vice 
Médical prêten t, ent re les mains du Ministre ou de son délégué, le 
serment prescrit par le décret d u 20 juillet i 83i . 

ART. ii. - Notr e Mi n istr e de !'Industrie, du Travai l e t du Rav i
taillemen t est chargé de l'exécution d u présen t ar rêté . 

Donné à Br uxelles, le 25 j ui o 1919. 

Par le Roi : 
Le /11i11ist,·e de /'11dus tr ie, du Travail 

et du Ra vita ille111 e11t, 

J . \,V A UTERS. 

A.LB !i:RT. 

ERRATU M 
Une erreur survenue en cours de tfrage a fai t passer à 

la pag·e 1656 l 'alinéa : « Dur ée du travail. Situations 
acquises. » qui devait se placer à la page 1653, après 
l'alinéa : « Paiement des Salaù·es. » Prière à nos lecteurs 
de, le rétablir à. sa place, comme suit : 

• 

Ann. Mine.~ Bel,qique, tome XX, p. 1653. 

Durée du tra,;ail. Situations acquises. - Décision du 
16 septembre 1919 : La Commission rappelle et précise 
<1u'il aYait été ente1,1du que les situations acquises seraient 9. 

respectées en ce qui concerne la dorée du travail. 

·"I'--------...... -.----, .. ,_..,..., .. ~-, 1é des 

1 

décisions prises a la date du 1 cr ju illet. l\L A. Halleux, 
Ingénienr en chef des .:-.l ines, Conseil ler technique du 
Gouvern ement, a ét<·· nommé Président de la Commission 
pn remplac r rn ent de M. ,J. Libert, décédé. 

Drp uis lors, la Comll\ ission a réglé diverses q11estions, 
savon· : 

Disti ·ibzdion _r;l'aluite clu clial'bo11 .- A partir du 1°• octo-
bre 10 19. de· quantités rnens nel les de charbon de 300 
(mois d'6té) et 4.00 ki loµ· . (mois d' hiver) seront distribuées 
gratuitement aux. ouniers e l des qua nti t6s de 200 et 300 
kilo/!· aux pPnsion nrs . Po 11 r les quantités supplémentaires 
éventuelles, les u. ages de charpie bassin seron t respectés . 

Paiement de.s salai,·es.- .\ pa rtir du 1er novembre 1919) 

011 pa iera les salaires quatre fo is par mois et a partir clu 
J0 r ja nvier 1!120, toutes les semaines . 

Concili(ltion . - Décision du 23 septembre 1919 : << La 
Coinmis ion s·e~ l ral liée à un essai lo_val d'organisation de 
concili ntion . Le bureau de la Com mission s'est rendu chez 
M. le P rr mier :.:-.I inistre po11r lui demander d'établir un 

projet. 
JI es t entendu que ces proµ ositions seront étudiées par 

le: assoc iations intéressées et que la Commission arrètera 
pour le 1er novem bre prochain, 1111 règlement organisant 

la ronèi liation . 
Les org:1nisrnes de conci liation dev ront être institués 
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Le mootaot 
conformément · 

A RT. iO. -
Médica l prêtent 
ser ment prescri 

A RT . H . -
tai llemen t est c 

Donné à B 

Par le Roi : 
L e 1\1i11ish·e de /'11dusl>'ie, du Travail 

et du Rnvitnille111 e11t, 

J. \ VAUTERS . 

CONlMJSSlON MJXTE DES ~UNES 

Décisions prises du 1" juillet au 15 octobre 1919. 

No ns avons donné, dans la 31110 lin;,i iso n, le résumé des 
décisions µri se. ,; la da te tln 1 cr j uillet. .M. A. Halleux , 
Ingénieur en chel' des :Mines. Conseiller techn ique du 
Gouvernement, a éL<·· nommé P résident de la Commission 
<:> n rem plac0m en l de M . . 1. Li bort , décédé . 

D0puis lors, la Com111i ssion a réglé di verses tpiestions, 
savoir : 

Distrib ntion ,rvatuite du cha1·bo't1 . - .-\ .. pa rtir d u 1er octo
bre I Ç) l 9 . des quantités mensuelles de charbon de 300 
(mois d' été) el 400 kilog . (mois d' hi ver) SPront distrib uées 
grat nilement aux ou Hiers et des qnantités de 200 et 300 
kiloµ· . aux pPnsionnés. Pour les c1nantités supplémenta ires 
éventuelles, IPs usages de chaque bassi n seron t respectés . 

Paiement des salai'J"es.- .\ pa rtir du '1 °" novembre 1919, 
011 pa iera les salaires quatre f'o is pa r mois et à partir <l u 
J cr j~un·ier 1020, to utes les semaines. 

Conciliation . - Décision du 23 septembre 1919 : « La 
Corn mis. ion s'est ralli éP a un essa i lo_val d'organi ·ation de 
conc.: ilia t. ion. Le bl!reau de la Co mmiss ion s'est rend u chez 
M. le Premier ::-.J inisl re pour lui demander d'établi r un 

proj et. 
JI e t cnte11 dll que ces propositi ons seront étudiées par 

les associations inté rPssées e l que la Commission arrètera 
ponr Je 1°,. novembre prochain , 1111 règlement org·ani sant 

la conci \i a.liO ll . 
Les organismes tle concili at ion dev ront ètre institués 
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pour le 1er déce rnb re et fonctio nner pour le 1 °' janvier 
prochain ». 

Décision du 14 octobre 1919 : « La Comlllission minière, 
revu ses précédentes décisions ayant donné li eu au commu
niqué publié précédemment. .. (1); ayant reçu Le projet 
d'organisation de concilia tio n de 1\1. le Premier Ministre; 

A accepté en principe ce proj et dont l' essa i loyal sera 
fai t dans tous les bassins miniers du pays, sous celle ré:sen e 
que les commissions mixtes régionales (prévues d :1 11 · le 
projet) et composées de membres désignés parti ell ement 
par les associa tions patronales el pa rtiellement par les 
associations ouvrières, feron t la mise au poi nt in le rp r6-
tati '"e nécessaire >> . 

Secours en cas de maladie. - La Commission a décidé 
de demander au Département de l' lndnstrie, du 'l'raYail et 
du Ra\"i tai llement de La docu menter rl' une manière précise 
su r ce qui se f'a iL dans ce domaine dans les bassins du pays . 

Nous don nons ci-dessous, il Litre üocument::1 ire, les textes 
proposés par M. le Premier l\1inistre, examinés par les 
A~sociations charbo nnières et admis par la "Commiss ion ; 
ces tex tes sont rela tifs i:l L'inst itutio n, clans le Centre. des 
Comités cle conciliation locaux et üe la Commission mixte 
régionale. Cette organisa tion va donc être ap pliquée à 
c haq ue bassin. 

Charbonnages du Centre. 

Institution de Délégations ouvrières permanentes et de Comités 
de conciliation locaux auprès de chacun des charbonnages du Centre. 

Fondatiu11 . - Il est établi dans chaque (;itaJ"boou age une délégation 
ouvrièl'e perman ente. 

( l) I l s·agit du communiqué du 23 sept~mb re 19 1\l ci-dessus. 

I 

I· 
1 

1 
1 
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Mocl/3 de 110111in ation des deleg1uis . - Les délég ués ouHiers so ot 
désignés par élect ion a u scrntin secret. li est élu u n délégué effectif 
et uo ou deux :rnppléa nls pal' les électeurs de chaque siège de t1·avail. 

Conditions à 1·empli1· puur étre èlectew· . - 1\111 ne peut prendre 
part an vote pou1· la désignation des délégués s'i l u·est : 

1° Ou,Tier; 
2° Agi\ de 25 ans (â pa1·tir du i °' janvier '1921, l"âge de l'électorat 

se1·a de 2 1 aus): 
3° Attaché depuis 11 11 mois au moins au charbonnage. 
Des liste~ d"élccleu1·s, cl 1·essées eu conformi té de la disposit ion 

ci-cl es~ ns, se1·011t afficht'•es a ux dive1·s s iè.ges de travai l. 
Tontes e1·rr.u 1·s ou omissi ons constatées dans ces listes dev1·ot1t, 

pour êt1·e répa1·ées, êt1·e signalées. avan t la clôtul"e du scrut in, au 
p1·éposé à !"u rne du siège eu cause . 

Conditions cl"eligibititti tomme détégue. - i\ ul ne pouna être 
élu com me délég ué s' il n·esl : 

1° Agé de 30 ans; 
2• Attaché depui s six 1.Uoi::; co t1séc uti fs a u cha1·bonnage ; 
3° OuHier a u iège qui le dés igne. 
Dètermination de l'â,r;e. - La date â considérer pour déte1·mine1· 

l'âge des électeurs et des éligi bles est le 31 décembre qui précède 

!"élection . 
Candidatures . - Les candidatures, pou1· ët1·e Yalables, doiYent 

être appuyées pa1· ci nq électeut·s au moins apparteuaut au même 
siège que les candida ts . !..:Ile:; seron t portées par voie d'affiches â la 
conu aissance des électe urs et se1·011t reprod ui tes sur les bulle tins de 
vote. Ces bulletins indiqueront la manière don t on ùoil exprimer 

son vo te. 
Elections. - Il doit toujours être procédé à uue élect ion, même 

sï le nombre des caudiùats présentés est égal â celui â élit'e. 
Pour êt re co nsidérée comme valable, il faut qu ' à l'é lection ait 

pai·licipé an moins la moitié des électeurs in scrits s ur la liste. 
Il sera procédé â une seconde élection , dan s le cas ou la prem ière 

n' aurait pas réuni la moitié au moins des votan ts. La même condi
t ion de uom bre est prescrite. 

Les élections sont publiques . Ell es se feront de concert avec les 
représentants cl u charbon nage et des ou Hie1·s qui désigueront les 
préposés aux u rnes. Chaque candidat au1·a le droit de désigner un 
témoin , tant pour l' élect iou que pour le dépouil lement. 

Les urnes seront scell ées avant le vote . 

• 
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~es p1·ép~sés à l'urne pointeront les noms des Yota nts 
qu Il s se presenteron t e t tiendront strictement I . 

à mcSUl'e 
à ce que les . . a ma111 

operat10n.s se .fassent avec la pl us grande régulal'i lé. 
Les prcposcs aux urnes tiend ron t les bulleti n- à la d' ·t · 

électrurs. ~ 1spos1 1011 des 

Les électeurs so nt tenus de t . 
d · · · '° ei aux bu rea ux qui leu r· ·ont 
esrgnes sur les affiches Le . 

h . . . . . · s 111 ne ne srronl accessihlf'~ qu'a ux 
eures y ind1q uees . S1 les élections dureut ll u ' . . 

seront scellées chaq ue fois à la 1 · t d 1 . s d_ un Jou 1\ les u 1·nes 
, , . c o ure es ope1·a t1 ons. 
1 oute ten lat, ve de fraude sera JJ ·1 ·, : 1 . 

D. · 01 ce a a co11na1 · ·a 1 , J, 1 1rect1on du chai·bonn·we . d .. d :, 1 ce c a 
. . . ' o qu i ec1 e1·a de la suite à y don Ill'. 

Le~ elecleu 1·s do, Vt' 11 t porter leu 1... bu 11 . · 1 • 

ser v
1

i.r <l u_ cray?n q ui y est pl acé . " clin s dan ~ l' isolo ir cl se 

L clect1on d u11 cand idat ci .. 
, . . < u1 au ra accom1Ja0' · .1 l 1solo11'. el'a an nul ée. 'one 11 11 1• Pcleu 1· dans 

Tout bull eti n marq ué ou 1101·h nt 1 , d . 
d ·1· . . . . ' pus ,. su fli ·a()'e· · ·1 . e egues ;1 clt re se,·a an nulé. o ~ ({li I n y a de 

Les candi dat~ - soit effecti r. . .1 . 
l 

, :,01 supplea111~ · 
e plus gl'and nombre de .. fi', ' - qui a u1·ont obtenu 

~u I aO'cs sc1·on t d · l · . 
pa rité des Yoix, la préfc'•rcncc ~l d. · · . cc al'es l'iu ·. En ca,; de 

e:, onncc au plus àgc'•. 
Dunie rltt mail({a/ _ 1 a d . ' , UrPP du 

prc11a11t fin au :{ t décembre p . 1 . · OUI a 
ex pireront le :31 M·ccmbi·e 1\)2 ! 

ma1~dat est de dP 11 x an s, 
prem1è1·c foi,; , les mandats 

Dw·ee <ln ti·avail . Sititati·,11,.. ·, c . 
,., c1 q 1n ses - 1) ·, .· , · 

bre mm : La Com m issio11 ,·a JlJlf'I I ·. . C( ,~1011 d Il 16 ~eplcni-
. . e et prer1~r ·· 1 ..... 

qu e ll's s1tuat1011s acciuises se, .. ,· t · <[li I a,a1L c te r utrn du 
. nl (' Jl l'PSp l' 

du 1·i'•r du tl'avail. · PC Pe:-: l'n CP qui concerne la 

Mission et attributions des délégué 1 s ocaux et du Comité de conciliation 
T. Reclamatùms inrlfoirLw•l/p. l . 

. . . . • 8 1 PS Ô//VJ'1e1'S - f • • . 
1nd1,,d11l'llP~ doivent cont inii (' r , .

1
, . ·• _..c IPC' la mat1ons 

cl e 1P P"""<'ntres pa1· I<' 1·<'r·lamant ~ $f'~ ch<' fs I' . .· ' per~o n11 L• llPmeut 
• • • 1 11 P<·ls. L ore! rf' h · ; , , . 

to11Jo111·,: clrr rl'~pPctè c- omnw aupa i·ay;rn t . •eiar chHlllP doit 
l nten ;enhrm clu rlele1J11e lnf'(tl _ -.,· l • . · · ..., , u r1t! so ut ,011 11 •.1 . 

a nn e r!•cla malion Jl Pl'S01111Pllcmcnt 111·1•,P ntéP I' . . ·' pa~ mis fin 
. . . ou,,i·1rr l'<'C' lam a t 

p<'11t <'n ~a 1s1r IP déh•g11i'• lo<'a l du s iè'g<' . ' ' 11 

f;cJui -ci ,;'ahou<'lwra di 1·1•ctei 11cnt a,· pc l' ing{•11ie11r d ... r . . d '1. . , li s1ege. 
. ll g-<·111_eu1· cl I' i•g 111• exami nc> 1·011 t c11~rn1blr si un r soluti on 
111 trrven1 1·, (~t, dans C<' Ga~ ils mettront fii1 a· la . 1 . pe ut ' , , 1·ec amat1 00. 
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- Da ns le cas contraire, l' ingénieu1· el le délégué spécifieron t la 
natu re exacte de la réclamation ou de l'incident : 

a) S'il s' agit d'une question de la compétence des conseils de 
prud' homm es, les recours deYant cette ju r idiction seront laissés aux 
soins de la pal'tie en ca use; 

b) Si la quest ion sort du cadre de cel les résenécs à la juridiction 
des prud'hom mes et si elle n'a pas clé résol ue pa r l' ingénieur du 
siège. ell e se ra portée par l'i ngénieur et le délrgué ouvier de,,ant 
l'a utorit é com pétente du charbonnage (in génieur en chef ou direc
le u1· des L1·a vaux), et , a près expli cat ions, t ranc hée pa r cell e-ci. 

Ir. R eclamation ou in cident 11e presentant pas 1m caractèl-e 
e.,·c l1t1;it,eme11t perso1111 el . - Lorsque les réclamat ion s ou incidents 
ne reYéti ront pas un ca ractère excl usi,·emco t pc1·sou nPl, si , par 
exemple, ils iutéressent une collecliYité ou portent sur l'orga nisa
tion du travail, la sécu1·ité, etc. , le délég ué loca l les transmettra à 
la d irec ti on générale du char bonnage par la Yoie hi érarchiqu e, 
s'expliqu era a ,cc elle et., si celle-c i n'al'l'ètc pas une soluti on y 
mett an t fi n , elle conYoquera le Comité de concilia tion du char

bonnage. 
Cumile de conciliation . - Composition : Le Comité de conci lia tion 

du cha1·bonnage se compose de 1·epr<;scnla nts du cha r bonnage cl de 

tous les drlégués locau x. 
A 11,·ib1ttiu11s da Coniite de conciliation . - Le Comité a po ur bu t 

d'assurc1·, da ns le pl us large espr it de concil iation , les échanges de 
vues en t re pal't ies en cause po u!' mett re fin aux in cidents et con fl its 
exi~ta uts ou pour en prrvenir la nai ssance 011 lf' retour. 

Le Comité peut . en outre, êt re réuni par le Charbonnage, lorsque 
celu i- ci dési1·e aYoir l'aYis des représentants de la classe ounièrc sur 

un qul•stioo pl'écise. 
De leur coté, les délég ués ouvriers peuvent dema nder au Charbon

nage de réun ir le Comité de concilia tion po ur l'examen d'u n~ 
que~lion précise. Leur demande doit être prése ntée à l'unanimité. 

Le Com ité de concil iation n'émet pas de Yole. Si une solution 
amiable n'est pas a rrêtée, l' incident ou le confli t sera por té, avec 
documents à l'app ui, devant le Consei l régional mi xte de !' Industrie 

cha!'boonière du Cent re . 
P i·ocè.M:erbal des sea11ces.- Il es t tenu un procès-verba l à chaque 

séance. 
]II. Questions i11tàessant l'ensemble des cha1·bomiages dtt bassin . 
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- Les questions de celte natu re doivent être réservées â la com pé
tence d u Conseil rég ional m ixte. 

Suspension du travail ou lock-out. 

Il ne peut y a voir de sus pens ion de t rava il, ni a van t q ue les ca uses 
aie nt été soumises, a ux ter mes de la procédure ar rêtée ci-dess us . a u 
Conseil de conci lia t ion local e t au Conse il mixte régional, n i pendant 
l'examen des affai res . Il en est de mê me pour le lock -ou t. 

Les condit ions de trava il resten t , j usqu 'â décisio n â interve n ir , 
e elles qu i ava ien t cours au m ome nt où l' affa ire a pris naissa nce. 

S i une grèYe ou un lock-ou t se p rodu isa it dans un char bonnage 

ava nt que n 'aient ét<'• ép uisés tous les m oye ns de conciliation ci
dessus, le fonctionnement du Com ité loca l de ce cha rbonnage serait 
suspendu jusq u'à la reprise du trava il norma l e n ce qui concer ne 
les relations en tre le charbonna ge e t les oun icrs aya nt cessé le 
t ra va il. L e Com ité de concilia tion con tinue ra néa nmoin s à exerce r 
ses fo nct ions en ce qu i conce rne les ouvrie rs des pu its restés au 
t ra va i 1. 

Conseil r égional mixte de l'industrie charbonnière 
du Centre. 

S 1ÈGE : LA Louv1ÈRE . 

Constitution. 

ARTICL8 PREMIER . - li est ins titué un Co n~e il r,•gio na l m ixte, 
portan t le nom d u Conseil 1·égiona l mixte de l'inclust1·ie chai·bon
n iëre du Cent ,·e; son siège sera â La Lou viè re; son a ct ion s'é te n
dra su r les charbon nages du bassin du Ce ntre ci-a près désig nés : 

1° Société a nony me des Charbonnages de Ma r iem ont-Basco up ; 

2° Société a nony me des Charbonnages de La Lou vière et Sars-
Longcha m ps; 

3° Société civ il e des Charbon nages du Bl) is-du- L uc et Havré ; 
4° Société a nony me des Cha rbonnages de Ma u rage ; 

5° Société a no ny me des Charbon nages de S trépy-B racq ueg nies ; 
6" Société a nony me des Cha r bann age,- de Bray; 

7° Société ano ny me des Charbonnages de Ressaix, Leval , P é
ronnes, Sa iD le -AldegondP et Genck. 

ART. 2 . - L e Conseil rég iona l sera com posé d ' u n bu reau et de 
douze mem bres : 

T 
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a) Six délégués pat rons r·eprésenta nl lcs charbon na ges du Cenlr e ; 

b) Six délégués o uv,-iers rep résen ta nt les ouvr iers cha r bonniers 

du Cen tre. 

A.RT. 3.- Le bu1·eau , en dehors des do uze membres ci-dessus, es t 

com posé de deux dé légués pa trons e t de deu x d~légués ou vr ie r~. 
r em plissa nt les charges de premier e t deuxième p r·és rdent e~ de secre
taires . Des mem bres, dés ignés de commun accord , se ront cgalement 

appe lés a en fa i1·c partie . . .. 

ART. 4. _ La d urée du ma nda t des délégués au C~nse1_l reg1onal 
· t a de de ux ans ~~ uf le premier mandat , qur. lur , p re ndra 1111X e SP.r • ' · ' ~" 

fin le 31 décemb re 1921. 

ART. 5 . _ Le prem ier prés ident aura la direction des. d~ba ts . Il 
sig ner a la conesponda nce conj ointemen t. avec les secreta1res ; le 
de uxième prés iden t le rem placera en cas d absence. 

6 _ Les secréta ire,: feron t la cor responda nce, t iend ront les 
ART. · b x et t ou tes les écritures rela tiYes à l'admin is trat ion et p rocès-ver au . . 

a u bon fon ct ionnemen t du Conseil. I ls au r on t la garde des arch ives . 

Objets et attributions. 

- r e Conseil ré.,io oa l m ixte e. t insti t ué pou r assurer les AnT. , . - ., o . , 
. 1 . ent re dé légués pa t ro ns C> t ouvriers s ur toutes les ecliancres ce, ue . d. . d 

.b d' ·d , et <lïn té rèt o-énéraux . lou cha nt a ux con 1t1ons e q uest io ns 01 i e 0 • • • fi" 1 

. . d'év iter et d' a paiser , le cas echea nt , les co n 1ts, - es 
t rava il. en ~ ue . d ' , t t 

. 1 la com pétence d u Conserl des prn hommes 1es a n qu est ions ce 

exclues . . . , , d' 
RT S. _ P ou r que le Conseil r égiona l pursse s oc~u ()e1. ~ ~ 

A · d' 1 confli t i l fa u t préala blement que celu 1-c1 a rt e te d" fffrend o u u1 . , 1 
. . 1 s cléJéo-a tio11s ins tituées da ns chacun des cha rbon-

exam rne a vec e e . . b" t 1 
,. 1 1 t J a docu me nta tion ayant tra it a u n o ~e q ue -o- ités p us 1a u • ' · 
nabcs c I Conseil régional au ra à s'occuper. dev ra lou3ou rs 
co nq ue dont e ' 1· t" 

. , , officiBllem C>n t t ransm ise paz· 1 u ne ou a ut re pa r ie. . . 
lur e tze .1 t e nte nd u ci u'e n cc qui concern e les revend 1cat1ons 

C pendan t, z es b . 
e . 1 ·0 t1•res~ao t l'ensemble des charbo n nages du ass111 : , d , éner a 1 . o.: , , 

d or reg ' .1 sa laires e tc. Jes délégués pa tr ons comme les 
<l it ions du trava1 ' ' ' ' . C î 

con . 1,1,0 11 1 s·ii«i r di rectement te bur eau ou le onsei '!'cr ;8 0 uvr1erspo u · ' ' . .. 
de eo uc . D e cas la part ie q uz sa1s1t devr a en même 
, · ·ona l mix te . ans c ' . - . , · . .fi 
i egi I demande a u pres id en t , une note eC1 1te Jusl11-
t )S C> nvoyei·, a voc a . 
e m1 . dre~sée a ux dé l&o-ués avec la convocat1on . cati ve cl on l copie ser a a ·- o 

"' 



1660 ~NNA LES DES MINES DE BELGIQUE 

ART . 9 . - Le Conseil régional n'a pas â voler, mais â émettre 
des avis sur les questions qui lu.i sel'Ont soumises; les dits avis son t 
ac tés a u p rocès-ve1· ba 1. 

ART. 10. - Le Conseil régional tiendra séance quand le burea u 
le j ugera nécessaire et chaque fo is q u' un différend quelconq ue lu i 
sera sou mi s par le dit bu reau. 

A RT. 11 . - Quand le Conseil régional mixte aura à exam iner un 
di ffére nd quelconque transmis pa r le bureau , il est entendu que s' il 
ne comprend pas dans le Conseil de délég ué ouvrier ou du charbon
nage en cauae, la part ie non présente ser a toujou rs admise à veni r 
exposer la quest ion devant lui . 

A RT. 12. - Les procès-\·erbaux , comme les documents q11e le 
Consei l régional mi xte aurait â exami ner, sel'On t ten us à la di:;po ·i· 
tion des membres d u Co nseil. 

ART . 13. - Les ressources nécessaires po ur couvri1· les fra is de 
bu rea u seront fo urnies moitié par lc.s pat rons, moitié par les ouvriet·s. 

AHT . 14. - Le but du Conse il étant d'év ite1 · le plus possible les 
con f:li ts, ceux-ci serout exami nés da os le pl us la rge espi·i t J e conci
lia tion ; ni la g rève, ni 1111 lock-o ut ne po urron t avoi r lieu ava n t 
que le Conseil n·ait été sai si d u différend et n' f:'n ait termin é r exa
men. En cas de confli t, le bureau con voq nera le Co nsei I dans le 
plus bref délai util e . 
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TABLE GÉNÉRALE DES ~iATIÈRES 

TABLE ALPHABÉT IQUE DES AUTEURS 

A . .1, 011-. l•' Docteur en Science,;, géolog 11e au Serv icP SS1·,LB1', -" ~, ;.J . , 

Géologique de Belgiq ue. - Rapport final du Sen,ice de.~ 
Reche1·ches mi11ie1·es des Pay.~-Ras (a nalyse) . . 

, ... G {n o·énicu r en chef Di1·ecteu1· du 6"'0 arro nd1s-Boc11 hOLl7. , · • ~ . . . 
l d 'r·111es â 1\'amu l'. - L es ex)llo1tations de ba1y -seme11 es 1, 

tine dans la JJ1'0l'i11ce de Na11w1· . . . Il , 
. . • \. 111 0'énieut· prin ci pal des Mines a l3ruxe e::. . -

B Rb YJ\~,. 1 
D.. 0 · r. · · 19 19 

La sit1wtio11 des industries en B elg1que. e11 , evr1e1· ' 
. 1 . lèvas/at ions allemandes (analyse) 

apres es l • . d :).me ar t'Oll· _ Ji\I Iiwt'•nieui· en chef, D11·ecleur u -
D EI BROUCh, · • o . · l t · 

·. l I Mi nes '1 Mons. - Const1tu/1on de a 11a1· 1e d issemen les i . ' . . 
. l I ni··emen t ho1t1lle1· dit Hain aut · occnle11 ta e ( 1t . ., ·' . . . d , 
. F Directeur technique de la S0c1cle anonyme es 

]) E J AER, . , . • Il Jl t J,;· ·s . . . 'l ' bes de la Meuse, a Flema e- ~ au e. - ssai 
Us1 nes a u - . . b . · 

·r, . les collets ma?ldnnes lit les co llets I ases. comparan1s s w · . . .. 
A [n O'é JJieu i· pri ncipal des l\I111es a Br uxelle::.. -

DEUlER, , . '·1 "' . l'industrie minière el mètallurgique dans 
CoztJJ d œ1 s1t1 . , . l 

. . en '[ 9 L 3 et pen,lan t les annees Cie 
1 ·Jal/S et1·a 11ge1 s 
es 1 · (,G. 1 . IJ,·elai;ne. G;·a11 d -Ditche de L 1to-euibo1trg gue1·1·e 'a111 e . 

el Pays- Bas) . 
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J1'l'a11ce . 1110 
/!:l a /s - Unis. Al le111ag11e 

309 
603 

· 1 Relgic11te et dans lPS - L'effet u tile de l'ou:vrie1· m11H·1ir e1 1123 
JJ1·i11cipa u.r pa!J-' mnuen · · · 
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DE)IAR ~~T, J .. Ingénieur pri ncipal di>s illi nrs, à .i\lon~. _ 
L'a11~J(icalio11 des 1J1·ocedés m e,·a11iq1tes à !'abata.9e rlans la 
provm ce de H ainaut : I. L es flai-euses 

DE REYTERE. R .. Ingénieur d'arti llerie de réser.1·e.· _· 8t.1UI~ 

sw· l~s ln·iqaes de silice em1ifo//ees dans les /ow·s Metal
lnrg 1q ues . . . . 

Di::SSALLES, IL Ing-êni eur ~11 Co1:ps dl)s . .\fi;ies·. fi Ch~rle.roi·. ~ 
Note su,· les e(fo1·ts ,tans les r·âbles rt e.?·/i·ar·lion . 

- Capaà1e de:i 1·eseaux elect1·ù,nes el ~ecw·i·,,; ries 11 'H ' · ~ · erso1111 es. 
J> AENE:-;~ . J._. Ingéa ieur au Cor p~ dt'" .\li nes à Cha1·le1·oi . -

R1tptu: ·1J tl un m1.:r·urd cle t.:ui:elage ;iicote. (:\'ote , 11 1· le 
roup d ea u du 20 janYier 1915 du ~iècrc ~t-\'·•a~t cl Cl 
b · o " "' es ia 1·-

' ~nDages de ~a. Louvière et Sa1·s:Longcha mps) . . . . 
FJRhET. V. , r_ngen 1eu1· en chef Di1·ecteu1· dl's i\Ji ne,: il Ha~,e lt 

- L e hassm hollillc1· du ,Yo1·d de la B elqiqw, - ::i't . . 
au 30Jain 19 19. . . . . t ua11on 

G11YSE:\', Ji., la gén ieur 11 ri11c.i1Ja.l c; a.' . . l . 
. . " 1 ige empo1·a1reme11t de 

la d1rect1on du 4me al'rond issrmeat 1 , 1. ., . 
tes '' 1nes c1 Cha r leroi 

- Q1~elq11es e:)'em1,les d'installations rie /1 ·ans1Jo1·ts . 
ten·ams · [• T . · . sou-

. 1 azna,qe pa1· cable au 1mits St T 'ie I l Cl ·b . · ,, oc 01·e r es 1a1 onnages de Sacre-.\lculame . ? , T. . 
, . - , a11spo1 t JJa ,. conle-

lele el c01·de-queue Cllt Cha1·bon11age de 11!1mcec•1t- l ' I . 
3• T.. · . . • '011 a111e · 

J amage pa, chame au Jlllils St-L . L C ' J ou1s c 1t e11 t re de 1t1ne1 . . . . . 

LEBACQ'l.. J . . !11génin1r principal des M " . . . · · · 
1nes a L1e••r. _ La 

11ia1ue1w re des 11·appes rec,,uvi·ant l · . 0 

, . es 1nuts en fon r;·age. 
- L e111plo1 ,t,,s nia1·teau(l·-11iq1te1t1·s JJ'J/ll" {ab 1 

hottill,1 dan.~ la 1n·o1;ù1c,1 de Liege . a a,q e rle la 

- _Capp_lication rie.~ marteaux Jmemnatio11es· 
l { , a11J' 11·ava1,.,. a a p1e1·1·e r ans ta 111-oviizce cl L . 

. • . e 1eg l' . · 
LEBE:-;s, L. , Ingcn1eur pri ncipa l d \l . . . 

·-1 r . . me. a .\Ion ~ - L 
a<·n"'ents s111·1,e11us sin- les pla . . 

1
. • · PS 

. m 111 c; m es rie 1889 · 101 -;i 

dans les in111es de hollilte rle rJelc i, a · ~ 
a,·cc i\I. WATTEYNE) . . . Y file (en coll .ibo1·ation 

LEDOUBLE. O .. Jngéoieu .. en cheJ·. ,)." , · · · · :3. 351, 
11 cet eu r d 11 , •• • " il" 

::ement de~ .\Jine~ à Charleroi _ F . , . ·1 .i11 on 1s-
1 · . . Jssa1s ri elançons m dtal-
1ques amot1bles pow· le soutènement d l . 

U ·1 · · e ung ues ta,/ les 
- 11 1sat1on des anciens r·iibles l t . . . 

. . 11 a s en acie,· comme 
" '''.'/' 11 rie s,,1,1enem en1 d es ,·oies _ P eiii 1 • i P acei,ient d' un 

'1 -'d 5 

1:319 

10î 9 

1105 

1091 

11î4 

11 59 

:?9i 

fi09 

1053 

ï59 

f 

1 
1 
1 

1 
1 

l 

,4 

l 
.;) 

1 
t 
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(· 1tvelage , 1ia1· en foncement de tow·s dtJscendantes en pa l
planches m ctalliques, au siège 11° 17 des Charbonnages 
de M onceau-Fontaine . 

- AJJpareil de _qrnissa_qe des câbles d'exfl·a ction. - Soutè
n ement par cacb-es en belon arme. - B étonnage des 1, uils. 
- Dèco1tverle cf un Jwits nalnrel a1t JJ1tils mécaniqlle des 
Charbo1111ages de Sacre- .\1adame. 

LIDER1', J . , Directeur g-énéral des Mines . - L es aecicle11 ti: 
causés pa1· l'electricile clans les m ines, minières, car,·ùlres 
et usines metallw·giq1tes, penctan t les amuies 1913 -1 91.5 . 

- S1t1· le 1·einplaceinenl d1t cheval-vape1t1· pa,· le 1:ilnwatt . 

- L e 11w11 u11iei1t H 1tbe1·t Go/fin , à Ans (L iège) et le Ce11le-
1iaii·e du Coup d'ca1t de Beaujonc en 18 12 

- 'I'ablea1t gèneral des concessions de mùws de B elgiqu e, 
l '' fascicule : p 1·ovince de L ie.rie . 
2• (asci cule : 1n·ovinccs cle L imbourg, L 11,1·embo1t1·g el 
J\lcon ur. 

L1noTTE, l~D ., Ingénieur en chef, Di recteur du 3me anond is
serncn l des .\fines à C:ha l'leroi . - Nole sw· le creusement, 

1ia1· cimentation de:s terrains aquifèl'es. des puits du nou
verw siège Sie-Elisabeth, a Pùonnes-le~-Binche, des Cha1·

bonnages cle Ressaùv 
OnBAN. N . , lngéo ieur prin cipa l des Mi nes à Liége. - Note 

sni· 11.11e 1·1tp fw ·e de cuvelage conseclltive à la gelde. 
HE:'IIER, A . , I ngénieu r principal des Milles, Chef du e1·vi ce 

Géologique de 8elgique. chaq~é de co urs à l'Uuive1·sité de 
Liégr. - Les Gisements houillers de la B elgique : 
C:h~pitre V/li : Relations internationales de s/l·atig1·aphie 

(2"'" suite) . 
Chapifl·e I .Y: Mode de fo1'1nation (3m0 suite). 

Chapitre X : L es et1tcles de tectonique. Chapilre XI : Des

<Tiption tectonique (-lm• sui te) 
W /\TTEY1'E, V., Jnspecteurgéoéra l des Mi nes, Chef du Ser,·ice 

J es .-\ ccident~ mi nie1·s el du g riso u, à B ruxelles. - Les 
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